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 Résumé 
 On trouvera dans le présent rapport des recommandations préconisant le 
relèvement du plafond des autres ressources affectées à des programmes de pays et à 
des programmes multinationaux déjà approuvés par le Conseil d’administration, 
motivées par le fait que les contributions au titre des autres ressources prévues pour 
ces programmes ont dépassé ou devraient dépasser les niveaux de planification 
initialement approuvés par le Conseil. 

 Il est recommandé au Conseil d’administration d’approuver une augmentation 
totale de 405 571 078 dollars du plafond des autres ressources affectées aux 
programmes multinationaux et aux programmes de pays des 36 pays examinés dans 
le présent rapport pour la durée des programmes restant à courir, sous réserve que 
des contributions au titre des autres ressources soient disponibles. 
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  Afrique orientale et australe 
 
 

  Comores 
 

1. Le programme des Comores pour la période 2003-2007 (E/ICEF/2002/P/L.2/ 
Add.1) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa deuxième session 
ordinaire de 2002; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
2,5 millions de dollars. À ce jour, le programme a reçu 3 204 151 dollars au titre des 
autres ressources, qui ont été utilisés pour promouvoir une éducation de qualité et 
améliorer l’approvisionnement en eau et l’assainissement dans les écoles. On 
s’attend à recevoir en 2007 des fonds supplémentaires au titre des autres ressources 
pour les programmes axés sur la survie et la protection de l’enfant. Par conséquent, 
il conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 1,5 million de 
dollars, ce qui le porterait à 4 millions de dollars pour la durée du programme.  
 

  Lesotho 
 

2. Le programme du Lesotho pour la période 2002-2007 (E/ICEF/2001/P/L.3/ 
Add.1) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa deuxième session 
ordinaire de 2001; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
13,5 millions de dollars. À ce jour, le programme a reçu 14 343 977 dollars au titre 
des autres ressources, qui ont été utilisés au profit des quatre grands domaines 
suivants : survie, soins et éveil de l’enfant; éducation; accompagnement des 
adolescents et des jeunes; élaboration des politiques et planification des 
programmes. On s’attend à recevoir en 2007 des fonds supplémentaires au titre des 
autres ressources pour l’aide aux orphelins et autres enfants vulnérables et les 
projets de soins aux enfants atteints du sida. Par conséquent, il conviendrait 
d’augmenter le plafond des autres ressources de 5,6 millions de dollars, ce qui le 
porterait à 19,1 millions de dollars pour la durée du programme. 
 

  Malawi 
 

3. Le programme du Malawi pour 2007 (E/ICEF/2006/P/L.3) a été approuvé par 
le Conseil d’administration à sa session annuelle de 2006; il prévoit un plafond des 
autres ressources d’un montant de 19 055 000 dollars. À ce jour, le programme a 
reçu 18 168 293 dollars au titre des autres ressources pour les domaines suivants : 
santé et nutrition, protection de l’enfance, éducation, politique sociale et 
sensibilisation, et eau et assainissement. On s’attend à recevoir en 2007 un montant 
supplémentaire de 30,8 millions de dollars au titre des autres ressources pour les 
programmes de santé, de protection de l’enfance, d’éducation et 
d’approvisionnement en eau et d’assainissement. Par conséquent, il conviendrait 
d’augmenter le plafond des autres ressources de 31 millions de dollars, ce qui le 
porterait à 50 055 000 dollars pour la durée du programme.  
 

  Zimbabwe 
 

4. Le programme du Zimbabwe pour la période 2007-2011 (E/ICEF/2006/P/L.6/ 
Rev.1) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa deuxième session 
ordinaire de 2006; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
80 millions de dollars. À ce jour, le programme a reçu des fonds ou signé des 
protocoles d’accord ou des accords représentant un montant total de 113,8 millions 
de dollars au titre des autres ressources. On s’attend à recevoir, pendant la période 
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2007-2011, des fonds supplémentaires au titre des autres ressources pour : a) le 
programme de protection de l’enfance, en particulier l’aide aux orphelins et autres 
enfants vulnérables; b) le programme en faveur de la survie et du développement du 
jeune enfant, en particulier pour la vaccination, la nutrition et la lutte contre le 
paludisme; c) le programme d’éducation de base et d’égalité des sexes; d) le 
programme relatif au VIH/sida et au développement des jeunes. Par conséquent, il 
conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 60 millions de dollars, 
ce qui le porterait à 140 millions de dollars pour la durée du programme.  
 
 

  Afrique de l’Ouest et Afrique centrale 
 
 

  Bénin 
 

5. Le programme du Bénin pour la période 2004-2008 (E/ICEF/2003/P/L.5) a été 
approuvé par le Conseil d’administration à sa session annuelle de 2003; il prévoit un 
plafond des autres ressources de 16 millions de dollars. Ce plafond a été porté à 
30 millions de dollars par le Conseil à sa deuxième session ordinaire de 2006 
(E/ICEF/2006/P/L.63). Le programme vise à contribuer directement à l’application 
de la stratégie de réduction de la pauvreté du pays et à la réalisation des objectifs du 
Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement et des objectifs du 
Millénaire pour le développement visant à améliorer l’accès aux services sociaux de 
base, réduire la mortalité des enfants de moins de 5 ans et la mortalité maternelle, 
promouvoir l’accès à l’éducation, en particulier pour les filles, réduire la 
transmission du VIH et protéger les personnes vulnérables. On s’attend à recevoir en 
2007-2008 un montant supplémentaire de 15 millions de dollars au titre des autres 
ressources pour financer l’intensification des activités menées dans les domaines de 
l’éducation des filles, de la survie de la mère, du nouveau-né et de l’enfant, du 
développement de l’enfant et de la protection de l’enfance. Par conséquent, il 
conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 20 millions de dollars, 
ce qui le porterait à 50 millions de dollars pour la durée du programme. 
 

  Cameroun 
 

6. Le programme du Cameroun pour la période 2003-2007 (E/ICEF/2002/P/L.3/ 
Add.1) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa deuxième session 
ordinaire de 2002; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
8 millions de dollars. Ce plafond a été porté à 14 millions de dollars par le Conseil 
d’administration à sa deuxième session ordinaire de 2005 (E/ICEF/2005/P/L.22) 
puis à 18 millions de dollars à sa deuxième session ordinaire de 2006 
(E/ICEF/2006/P/L.63). À ce jour, le programme a reçu au total 19 408 982 dollars 
au titre des autres ressources. Ces fonds ont servi ou ont été alloués à quatre des six 
composantes sectorielles du programme. On prévoit qu’un montant supplémentaire 
de 4 millions de dollars sera nécessaire pour la dernière année du cycle du 
programme. Ces fonds contribueront à l’éradication de la poliomyélite en permettant 
l’organisation de Journées nationales de vaccination, à la prévention de la 
transmission du VIH de la mère à l’enfant et à l’appui psychosocial aux orphelins et 
autres enfants vulnérables. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond 
des autres ressources de 4 millions de dollars, ce qui le porterait à 22 millions de 
dollars pour la durée du programme. 
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  République démocratique du Congo 
 

7. Le programme de la République démocratique du Congo pour la période 2006-
2007 (E/ICEF/2005/P/L.33) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa 
deuxième session ordinaire de 2005; il prévoit un plafond des autres ressources de 
50 millions de dollars. Ultérieurement, à sa deuxième session ordinaire de 2006, le 
Conseil d’administration a approuvé le relèvement de ce plafond à 90 millions de 
dollars (E/ICEF/2006/P/L.63). À ce jour, le programme a reçu 59 829 380 dollars au 
titre des autres ressources. Ces fonds ont été utilisés pour accélérer l’action menée 
en faveur de la survie de l’enfant au moyen d’interventions à grande échelle et à fort 
impact, pour améliorer l’accès à l’école primaire et à des services collectifs 
d’approvisionnement en eau et d’assainissement, pour lutter contre les principales 
violations des droits de l’homme et contre la violence à l’égard des femmes et des 
enfants touchés par le conflit armé, notamment prendre en charge les victimes de 
violences sexistes et les enfants associés à des groupes armés, et pour promouvoir la 
mise en place d’un environnement favorable aux enfants.  

8. Compte tenu de la stabilisation politique du pays et de l’intérêt manifesté par 
plusieurs donateurs et grâce au nouveau cadre d’évaluation de pays, qui permet 
d’aligner 90 % du montant total de l’aide dispensée au pays, on s’attend à recevoir, 
en 2007, un montant supplémentaire de 65 millions de dollars au titre des autres 
ressources pour les domaines et activités suivants : a) survie de l’enfant, notamment 
intensification des interventions de grande ampleur et à fort impact associant la 
vaccination, la supplémentation en vitamine A et la distribution de vermifuges et de 
moustiquaires imprégnées; b) éducation primaire, notamment renforcement de 
l’initiative visant à supprimer les droits de scolarité et intensification des campagnes 
nationales en faveur du retour à l’école de centaines de milliers d’enfants touchés 
par le conflit; c) approvisionnement en eau et assainissement en milieu rural, secteur 
dans lequel l’UNICEF joue un rôle prépondérant et qui contribue de façon décisive 
à réduire la mortalité infantile et à améliorer l’éducation et les conditions 
d’existence des enfants. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des 
autres ressources de 20 millions de dollars, ce qui le porterait à 110 millions de 
dollars pour la durée du programme.  
 

  Guinée équatoriale 
 

9. Le programme de courte durée de la Guinée équatoriale pour 2007 
(E/ICEF/2006/P/L.7) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session 
annuelle de 2006; il prévoit un plafond des autres ressources de 390 000 dollars. À 
ce jour, le programme dispose d’un montant de 1 071 999 dollars au titre des autres 
ressources, qui est utilisé pour exécuter le programme de formulation des politiques, 
de plaidoyer et de partenariats et le programme en faveur de la survie et du 
développement de l’enfant. On s’attend à recevoir en 2007 un montant 
supplémentaire de 400 000 dollars, qui seront mis à profit pour obtenir des résultats 
dans les domaines de la survie et du développement de l’enfant et du VIH/sida, qui 
font partie des priorités du programme. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter 
le plafond des autres ressources de 1,1 million de dollars, ce qui le porterait à 
1 490 000 dollars pour la durée du programme.  
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  Ghana 
 

10. Le programme du Ghana pour la période 2006-2010 (E/ICEF/2005/P/L.4) a été 
approuvé par le Conseil d’administration à sa session annuelle de 2005; il prévoit un 
plafond des autres ressources de 56 400 000 dollars. À ce jour, il a reçu 29 326 337 
dollars au titre des autres ressources. Ces fonds ont été utilisés dans les secteurs 
suivants : santé et nutrition, eau et assainissement, protection de l’enfance et 
plaidoyer, communication, suivi et analyse. On s’attend à recevoir, pendant la 
période 2007-2010, des fonds supplémentaires au titre des autres ressources pour les 
secteurs de la santé et de la nutrition (y compris la prévention de la transmission du 
VIH de la mère à l’enfant), de l’eau et l’assainissement, de l’éducation, du 
plaidoyer, de la communication, du suivi et de l’analyse. Par conséquent, il 
conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 26 millions de dollars, 
ce qui le porterait à 82 410 000 dollars pour la durée du programme. 
 

  Libéria 
 

11. Le programme de courte durée du Libéria pour 2007 (E/ICEF/2006/P/L.42) a 
été approuvé par le Conseil d’administration à sa session annuelle de 2005; il 
prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 5 820 000 dollars. À ce 
jour, il a reçu 4 637 546 dollars au titre des autres ressources. Ces fonds ont été 
utilisés aux fins des programmes de santé, d’éducation, de protection de l’enfance et 
d’approvisionnement en eau et d’assainissement. On prévoit qu’il faudra un montant 
supplémentaire de 3 millions de dollars pour poursuivre ces programmes. Par 
conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 
3 millions de dollars, ce qui le porterait à 8 820 000 dollars pour la durée du 
programme.  
 

  Nigéria 
 

12. Le programme du Nigéria pour la période 2002-2007 (E/ICEF/2001/P/L.15/ 
Add.1) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa deuxième session 
ordinaire de 2001; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
72 millions de dollars. Ce plafond a ultérieurement été relevé à 188 400 000 dollars 
par le Conseil à sa session annuelle de 2005 (E/ICEF/2005/P/L.22). À ce jour, le 
programme a reçu 200 065 839 dollars au titre des autres ressources. Ces fonds ont 
été utilisés pour la vaccination, l’approvisionnement en eau et l’assainissement, et 
l’éducation des filles. On s’attend à recevoir en 2007 un montant supplémentaire de 
17 millions de dollars au titre des autres ressources pour les programmes axés sur la 
santé, sur l’eau, l’assainissement et l’hygiène et sur le VIH/sida. Par conséquent, il 
conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 30,8 millions de 
dollars, ce qui le porterait à 219,2 millions de dollars pour la durée du programme.  
 

  Sierra Leone 
 

13. Le programme de la Sierra Leone pour la période 2004-2007 (E/ICEF/2003/P/ 
L.8) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session annuelle de 2003; il 
prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 16 millions de dollars. Ce 
plafond a ultérieurement été porté à 24 millions de dollars par le Conseil 
d’administration à sa deuxième session ordinaire de 2006 (E/ICEF/2006/P/L.63). À 
ce jour, le programme a reçu près de 29 745 000 dollars au titre des autres 
ressources, qui ont été utilisés aux fins des programmes santé et nutrition, 
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approvisionnement en eau, assainissement et hygiène, VIH/sida, protection de 
l’enfance et éducation. On s’attend à recevoir en 2007 des fonds supplémentaires au 
titre des autres ressources pour les programmes de santé et de nutrition, 
d’approvisionnement en eau, d’assainissement et d’hygiène et d’éducation. Par 
conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 
10 millions de dollars, ce qui le porterait à 34 millions de dollars pour la durée du 
programme.  
 
 

  Asie de l’Est et Pacifique 
 
 

  Philippines 
 

14. Le programme des Philippines pour la période 2005-2009 (E/ICEF/2004/ 
P/L.9) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session annuelle de 2004; 
il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 32 millions de dollars. À 
ce jour, le programme a reçu 32 065 974 dollars au titre des autres ressources. Ces 
fonds ont été utilisés aux fins du mouvement intégré et multisectoriel en faveur de 
l’enfance (qui recouvre les domaines de la communication, de l’éducation, de la 
lutte contre le VIH, de la santé et de la nutrition, de la protection de l’enfance, de la 
planification des politiques locales et de la planification intersectorielle et de 
l’évaluation) et des secours d’urgence. On s’attend à recevoir un montant 
supplémentaire de 15 millions de dollars au titre des autres ressources pour 
poursuivre ces programmes et le mouvement en faveur de l’enfance, en particulier 
dans les îles Visayas et sur l’île de Luçon, et continuer à pratiquer des interventions 
multisectorielles dans les zones touchées par le conflit armé et à aider le Ministère 
de l’éducation à remédier au manque criant d’équipements scolaires. Par 
conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 
15 millions de dollars, ce qui le porterait à 47 millions de dollars pour la durée du 
programme.  
 

  Papouasie-Nouvelle-Guinée 
 

15. Le programme de la Papouasie-Nouvelle-Guinée pour la période 2003-2007 
(E/ICEF/2002/P/L.11/Add.1) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa 
deuxième session ordinaire de 2002; il prévoit un plafond des autres ressources d’un 
montant de 3 250 000 dollars. Le relèvement de ce plafond à 13 millions de dollars 
(E/ICEF/2006/P/L.63) a ultérieurement été approuvé par le Conseil à sa deuxième 
session ordinaire de 2006. À ce jour, 12 762 718 dollars ont été reçus au titre des 
autres ressources et utilisés dans les domaines de la santé maternelle et infantile, de 
l’éducation, de la protection de l’enfance et de l’aide aux enfants touchés par le 
VIH/sida. Ils ont aussi servi à des fins de planification, de suivi et d’évaluation 
intersectoriels et de préparation aux situations d’urgence et d’organisation des 
secours, y compris la préparation à une éventuelle épidémie de grippe aviaire. On 
s’attend à recevoir des fonds supplémentaires au titre des autres ressources en 2007. 
Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 
3 millions de dollars, ce qui le porterait à 16 millions de dollars pour la durée du 
programme.  
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  Timor-Leste 
 

16. Le programme du Timor-Leste pour la période 2006-2007 (E/ICEF/2005/P/ 
L.10 et Corr.1) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session annuelle 
de 2005; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 13 millions de 
dollars. À ce jour, le programme a reçu 12 286 580 dollars au titre des autres 
ressources, qui ont été utilisés dans les secteurs suivants : santé, nutrition, 
éducation, protection de l’enfance, VIH/sida, plaidoyer et communication, et suivi et 
évaluation. On s’attend à recevoir des fonds supplémentaires au titre des autres 
ressources en 2007. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des 
autres ressources de 5,5 millions de dollars, ce qui le porterait à 18,5 millions de 
dollars pour la durée du programme.  
 
 

  Asie du Sud 
 
 

  Bhoutan 
 

17. Le programme du Bhoutan pour 2007 (E/ICEF/2006/P/L.13) a été approuvé 
par le Conseil d’administration à sa session annuelle de 2006; il prévoit un plafond 
des autres ressources d’un montant de 2 millions de dollars. À ce jour, il a reçu 
2 323 555 dollars au titre des autres ressources, qui ont été utilisés aux fins des 
programmes de santé et de nutrition, d’éducation de base, d’approvisionnement en 
eau, d’assainissement, de promotion de la santé, de protection et de plaidoyer. On 
s’attend à recevoir des fonds supplémentaires au titre des autres ressources en 2007. 
Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 
2 millions de dollars, ce qui le porterait à 4 millions de dollars pour la durée du 
programme.  
 

  Maldives 
 

18. Le programme des Maldives pour la période 2003-2007 (E/ICEF/2002/P/L.13/ 
Add.1) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa deuxième session 
ordinaire de 2002; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
175 000 dollars. À ce jour, il a reçu 595 078 dollars au titre des autres ressources, 
qui ont été utilisés aux fins de la protection de l’enfance, de l’éducation, de la santé, 
de la nutrition, de la petite enfance et des activités de plaidoyer. Par conséquent, il 
conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 420 100 dollars, ce qui 
le porterait à 595 100 dollars pour la durée du programme. 
 
 

  Moyen-Orient et Afrique du Nord 
 
 

  Djibouti 
 

19. Le programme de Djibouti pour la période 2003-2007 (E/ICEF/2002/P/L.14/ 
Add.1) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa deuxième session 
ordinaire de 2002; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
3 750 000 dollars. Le Conseil a approuvé une augmentation de 2,5 millions de 
dollars de ce plafond à sa deuxième session ordinaire de 2006 
(E/ICEF/2006/P/L.63), ce qui a porté le montant total de celui-ci à 6 250 000 
dollars. À ce jour, le programme a reçu 6 080 056 dollars au titre des autres 
ressources. Ces fonds ont servi à intensifier les interventions concernant la survie de 



E/ICEF/2007/P/L.28  
 

07-299168 
 

l’enfant, l’éducation de base, le VIH/sida et la protection de l’enfance. On s’attend à 
recevoir des fonds supplémentaires au titre des autres ressources en 2007. Par 
conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 
2,5 millions de dollars, ce qui le porterait à 8 750 000 dollars pour la durée du 
programme. 
 

  République islamique d’Iran 
 

20. Le programme de la République islamique d’Iran pour la période 2005-2009 
(E/ICEF/2004/P/L.21) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session 
annuelle de 2004; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
5,5 millions de dollars. À ce jour, il a reçu 5 495 062 dollars au titre des autres 
ressources. Ces fonds ont été utilisés au profit du développement intégré des jeunes 
enfants, de l’éducation des filles, de la protection de l’enfance et de la lutte contre le 
VIH/sida et au titre de la planification, du suivi et de l’évaluation. On s’attend à 
recevoir en 2007 et 2008 des fonds supplémentaires au titre des autres ressources 
pour toutes les composantes du programme. On prévoit par ailleurs qu’un montant 
supplémentaire de 1 378 000 dollars sera nécessaire pour poursuivre les activités 
inscrites au programme. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des 
autres ressources de 1 million de dollars, ce qui le porterait à 6,5 millions de dollars 
pour la durée du programme. 
 

  Femmes et enfants palestiniens en République arabe syrienne  
 

21. Le programme relatif aux femmes et aux enfants palestiniens en République 
arabe syrienne pour la période 2006-2007 (E/ICEF/2005/P/L.20) a été approuvé par 
le Conseil d’administration à sa session annuelle de 2005; il prévoit un plafond des 
autres ressources d’un montant de 500 000 dollars. À ce jour, il a reçu 
684 965 dollars au titre des autres ressources pour le programme de protection de 
l’enfance, le programme en faveur des adolescents et le programme d’éducation des 
filles. On s’attend à recevoir en 2007 des fonds supplémentaires au titre des autres 
ressources pour ces mêmes domaines d’activité. Par conséquent, il conviendrait 
d’augmenter le plafond des autres ressources de 500 000 dollars, ce qui le porterait à 
1 million de dollars pour la durée du programme.  
 

  Femmes et enfants palestiniens au Liban  
 

22. Le programme relatif aux femmes et aux enfants palestiniens au Liban pour la 
période 2006-2007 (E/ICEF/2005/P/L.20) a été approuvé par le Conseil 
d’administration à sa session annuelle de 2005; il prévoit un plafond des autres 
ressources d’un montant de 400 000 dollars. À ce jour, il a reçu 444 009 dollars au 
titre des autres ressources pour les secteurs suivants : protection de l’enfance, 
développement et participation des adolescents, sensibilisation, communication, 
planification de la politique sociale et suivi et évaluation. On s’attend à recevoir en 
2007 des fonds supplémentaires au titre des autres ressources pour la protection de 
l’enfance et pour le développement et la participation des adolescents. Par 
conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 
60 000 dollars, ce qui le porterait à 460 000 dollars pour la durée du programme. 
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  Femmes et enfants palestiniens en Jordanie 
 

23. Le programme relatif aux femmes et aux enfants palestiniens en Jordanie pour 
la période 2006-2007 (E/ICEF/2005/P/L.20) a été approuvé par le Conseil 
d’administration à sa session annuelle de 2005; il prévoit un plafond des autres 
ressources d’un montant de 440 000 dollars. À ce jour, il a reçu 372 724 dollars au 
titre des autres ressources, qui ont été utilisés aux fins de la protection de l’enfance 
et du développement et de la participation des adolescents. On s’attend à recevoir 
des fonds supplémentaires pour poursuivre ces programmes. Par conséquent, il 
conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 100 000 dollars, ce qui 
le porterait à 540 000 dollars pour la durée du programme. 
 

  République arabe syrienne 
 

24. Le programme de la République arabe syrienne pour la période 2007-2011 
(E/ICEF/2006/P/L.24) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session 
annuelle de 2006; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
1 450 000 dollars. À ce jour, il a reçu 1 274 900 dollars au titre des autres 
ressources. On s’attend à recevoir en 2007 et 2008 des fonds supplémentaires au 
titre des autres ressources pour les programmes Éducation de base de qualité, 
Prévention de la contamination à VIH chez les adolescents, Protection des enfants et 
Politiques, sensibilisation et partenariats en faveur du respect des droits des enfants. 
Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 
1 million de dollars, ce qui le porterait à 2 450 000 dollars pour la durée du 
programme. 
 
 

  Amériques et Caraïbes 
 
 

  Programme multipays des Caraïbes orientales 
 

25. Le programme multipays des Caraïbes orientales pour la période 2003-2007 
(E/ICEF/2002/P/L.9/Add.1), qui concerne Antigua-et-Barbuda, la Barbade, la 
Dominique, la Grenade, les îles Vierges britanniques, Montserrat, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, le Suriname, les îles Turques 
et Caïques et la Trinité-et-Tobago, a été approuvé par le Conseil d’administration à 
sa deuxième session ordinaire de 2002; il prévoit un plafond des autres ressources 
d’un montant de 4 millions de dollars. Ce plafond a ultérieurement été relevé à 
6 millions de dollars par le Conseil d’administration à sa deuxième session ordinaire 
de 2006 (E/ICEF/2006/P/L.63). À ce jour, le programme a reçu 7 741 510 dollars au 
titre des autres ressources pour les programmes Développement du jeune enfant, 
Adolescents et compétences psychosociales et Investissement social pour la 
protection de l’enfant. On s’attend à recevoir en 2007 des fonds supplémentaires au 
titre des autres ressources pour les programmes relatifs au développement du jeune 
enfant, aux politiques sociales en faveur des enfants, à la protection de l’enfant, à la 
lutte contre le VIH/sida, à la prise en compte systématique du souci de l’égalité des 
sexes et à la préparation aux situations d’urgence. Par conséquent, il conviendrait 
d’augmenter le plafond des autres ressources de 2,7 millions de dollars, ce qui le 
porterait à 8,7 millions de dollars pour la durée du programme. 
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  Belize 
 

26. Le programme du Belize pour la période 2007-2011 (E/ICEF/2006/P/L.43) a 
été approuvé par le Conseil d’administration à sa deuxième session ordinaire de 
2006; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 1,5 million de 
dollars. À ce jour, il a reçu 358 219 dollars au titre des autres ressources. Ces fonds 
ont été utilisés au titre de la formation par les pairs à la prévention de la 
contamination à VIH, de l’approvisionnement en eau et de l’assainissement dans les 
écoles primaires, de l’enseignement bilingue et interculturel et de l’aide aux enfants 
vivant avec le VIH. On s’attend à recevoir en 2007 des fonds supplémentaires au 
titre des autres ressources pour les programmes relatifs à la survie et à la nutrition 
de l’enfant, à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène, à la prévention du VIH, à la 
mobilisation des adolescents, à la préparation aux catastrophes et aux écoles amies 
des enfants. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des autres 
ressources de 2 millions de dollars, ce qui le porterait à 3,5 millions de dollars pour 
la durée du programme.  
 

  Colombie 
 

27. Le programme de la Colombie pour la période 2002-2007 
(E/ICEF/2001/P/L.21/Add.1) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa 
deuxième session ordinaire de 2001; il prévoit un plafond des autres ressources d’un 
montant de 18 millions de dollars. À ce jour, il a reçu environ 21 108 000 dollars au 
titre des autres ressources. Ces fonds ont été utilisés aux fins de la prévention de 
l’enrôlement d’enfants soldats, de la sensibilisation au danger des mines et de la 
réduction des risques en la matière, de la préparation aux situations d’urgence et de 
l’organisation des secours et du renforcement des capacités des gouvernements 
locaux de concevoir et d’appliquer des politiques propres à favoriser le respect des 
droits de l’enfant. On s’attend à recevoir en 2007 des fonds supplémentaires au titre 
des autres ressources pour financer le renforcement des activités menées dans ces 
domaines et faire progresser le travail d’appui à la décentralisation et aux politiques 
publiques au niveau local. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond 
des autres ressources de 6,1 millions de dollars, ce qui le porterait à 24,1 millions de 
dollars pour la durée du programme.  
 

  Guyana 
 

28. Le programme du Guyana pour la période 2006-2010 (E/ICEF/2005/P/L.34) a 
été approuvé par le Conseil d’administration à sa deuxième session ordinaire de 
2005; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 2 millions de 
dollars. À ce jour, il a reçu 2 363 097 dollars au titre des autres ressources, qui ont 
été utilisés aux fins de la protection de l’enfance (prévention de la violence et 
justice pour enfants) et de la lutte contre le VIH/sida. On s’attend à recevoir, d’ici à 
la fin du cycle du programme, des fonds supplémentaires au titre des autres 
ressources pour financer ces activités. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter 
le plafond des autres ressources de 6,5 millions de dollars, ce qui le porterait à 
8,5 millions de dollars pour la durée du programme. 
 

  Mexique 
 

29. Le programme du Mexique pour 2007 (E/ICEF/2006/P/L.54) a été approuvé 
par le Conseil d’administration à sa deuxième session ordinaire de 2006; il prévoit 
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un plafond des autres ressources d’un montant de 3 millions de dollars. À ce jour, il 
a reçu 3 749 822 dollars au titre des autres ressources pour les programmes relatifs à 
la place des droits de l’enfant dans les politiques gouvernementales, à la protection 
spéciale des droits de l’enfant et au droit des enfants des familles autochtones. On 
s’attend à recevoir en 2007 un montant supplémentaire de 1,5 million de dollars au 
titre des autres ressources pour ces programmes. Par conséquent, il conviendrait 
d’augmenter le plafond des autres ressources de 1,5 million de dollars, ce qui le 
porterait à 4,5 millions de dollars pour la durée du programme.  
 

  Nicaragua 
 

30. Le programme du Nicaragua pour 2007 (E/ICEF/2006/P/L.55 et Corr.1) a été 
approuvé par le Conseil d’administration à sa deuxième session ordinaire de 2006; il 
prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 3 260 000 dollars. À ce 
jour, il a reçu 4 641 020 dollars au titre des autres ressources. Ces fonds sont utilisés 
dans les domaines suivants : politiques d’intérêt général, législation et mesures 
spéciales de protection; santé et environnement salubre; éducation de base et 
civisme. On s’attend à recevoir en 2007 un montant supplémentaire de 1,8 million 
de dollars au titre des autres ressources. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter 
le plafond des autres ressources de 3 111 000 dollars, ce qui le porterait à 6 520 000 
dollars pour la durée du programme.  
 
 

  Europe centrale et orientale et Communauté  
d’États indépendants  
 
 

  Arménie 
 

31. Le programme de l’Arménie pour la période 2005-2009 (E/ICEF/2004/P/L.10) 
a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session annuelle de 2004; il 
prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 3 569 000 dollars. À ce 
jour, le programme a reçu 3 477 504 dollars au titre des autres ressources. Ces fonds 
ont été utilisés dans les domaines suivants : promotion des droits de l’enfant, 
mesures de substitution au placement des enfants en institution, éducation de base et 
égalité des sexes, prestation intégrée des services de santé, survie et développement 
du jeune enfant, sensibilisation au danger des mines et enseignement des 
connaissances pratiques nécessaires pour éviter la contamination à VIH. On s’attend 
à recevoir, pendant la période 2007-2009, des fonds supplémentaires au titre des 
autres ressources aux fins des activités menées dans les domaines suivants : 
protection de l’enfance, développement du jeune enfant, éducation de base de 
qualité et prévention de la contamination à VIH chez les jeunes. Par conséquent, il 
conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 1,5 million de dollars, 
ce qui le porterait à 5 069 000 dollars pour la durée du programme. 
 

  Azerbaïdjan 
 

32. Le programme de l’Azerbaïdjan pour la période 2005-2009 
(E/ICEF/2004/P/L.11) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session 
annuelle de 2004; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
4,7 millions de dollars. À ce jour, il a reçu 4 552 427 dollars au titre des autres 
ressources. Ces fonds sont utilisés aux fins de la lutte contre le VIH/sida, de la 
vaccination, de la protection de l’enfance, de la nutrition et du programme relatif à 
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la grippe aviaire. On s’attend à recevoir en 2007/08 des fonds supplémentaires au 
titre des autres ressources aux fins des activités menées dans les domaines suivants : 
VIH/sida, grippe aviaire, protection de l’enfance, éducation de base et survie et 
développement du jeune enfant. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le 
plafond des autres ressources de 4 millions de dollars, ce qui le porterait à 
8,7 millions de dollars pour la durée du programme.  
 

  Kazakhstan 
 

33. Le programme du Kazakhstan pour la période 2005-2009 
(E/ICEF/2004/P/L.13) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session 
annuelle de 2004; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
2 216 000 dollars. À ce jour, il a reçu 2 893 138 dollars au titre des autres 
ressources. Ces fonds ont été utilisés aux fins de la prévention des carences en 
oligo-éléments chez les mères (iodation universelle du sel), de la prévention du 
VIH/sida, de la protection de l’enfance, y compris le renforcement des systèmes de 
contrôle du respect des droits de l’enfant, et de la communication en matière de 
prévention de la grippe aviaire et de la grippe humaine. On prévoit qu’un montant 
supplémentaire de 3,5 millions de dollars au titre des autres ressources sera 
nécessaire pendant la période 2007-2009 pour poursuivre les activités menées dans 
les domaines suivants : prévention de la contamination à VIH; santé et 
développement du jeune enfant; prévention des carences en oligo-éléments 
(enrichissement de la farine); politiques sociales en faveur des enfants; protection de 
l’enfance. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des autres 
ressources de 3,5 millions de dollars, ce qui le porterait à 5 716 000 dollars pour la 
durée du programme. 
 

  Fédération de Russie 
 

34. Le programme de la Fédération de Russie pour la période 2006-2010 
(E/ICEF/2005/P/L.17) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session 
annuelle de 2005; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
21 millions de dollars. À ce jour, il a reçu 19 166 916 dollars au titre des autres 
ressources aux fins des activités menées dans les domaines suivants : VIH/sida et 
santé et développement des adolescents; protection de l’enfance; plaidoyer, 
information, action des pouvoirs publics en faveur des droits de l’enfant; enfants du 
Nord-Caucase. On s’attend à recevoir, pendant la période 2007-2010, des fonds 
supplémentaires au titre des autres ressources aux fins des activités menées dans 
trois de ces domaines : protection de l’enfance, santé et développement des 
adolescents et enfants du Nord-Caucase. Par conséquent, il conviendrait 
d’augmenter le plafond des autres ressources de 20 millions de dollars, ce qui le 
porterait à 41 millions de dollars pour la durée du programme. 
 

  Turkménistan 
 

35. Le programme du Turkménistan pour la période 2005-2009 
(E/ICEF/2004/P/L.19) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session 
annuelle de 2004; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
1,3 million de dollars. À ce jour, il a reçu 1 930 278 dollars au titre des autres 
ressources. Ces fonds ont été utilisés aux fins des activités et domaines suivants : 
promotion des droits de l’enfant; enquête en grappes à indicateurs multiples; 
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solution de remplacement pour les enfants placés dans une institution; éducation de 
base et égalité entre les sexes; prestation intégrée des services de santé; survie et 
développement du jeune enfant; prévention du VIH/sida; prévention de la grippe 
aviaire et de la grippe humaine. On s’attend à recevoir, pendant la période 2007-
2009, des fonds supplémentaires au titre des autres ressources aux fins de la 
protection de l’enfant, des politiques sociales, de la survie et du développement du 
jeune enfant, de l’éducation de base de qualité et de la prévention de la 
contamination à VIH chez les jeunes. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le 
plafond des autres ressources de 3 millions de dollars, ce qui le porterait à 
4,3 millions de dollars pour la durée du programme.  
 

  Ukraine 
 

36. Le programme de l’Ukraine pour la période 2006-2010 (E/ICEF/2005/P/L.19) 
a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session annuelle de 2005; il 
prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 7 520 000 dollars. À ce 
jour, il a reçu 10 661 337 dollars au titre des autres ressources aux fins des activités 
menées dans les domaines suivants : VIH/sida; carences en micronutriments; 
services spécialement conçus pour les enfants; protection de l’enfance, y compris le 
retrait des enfants des institutions spécialisées et la prévention de l’abandon 
d’enfants; prévention de la grippe aviaire et de la grippe humaine; élaboration des 
politiques. On s’attend à recevoir, pendant la période 2007-2010, des fonds 
supplémentaires au titre des autres ressources pour financer les activités menées 
dans les domaines ci-après : prévention de la contamination à VIH chez les jeunes, 
prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant et aide aux enfants 
séropositifs, santé et développement de l’enfant (services spécialement conçus pour 
les enfants, carences en micronutriments, vaccination), protection de l’enfance 
(réforme des soins aux enfants, prévention de la violence et des sévices), défense et 
promotion des droits de l’enfant et contrôle du respect de ces droits. On s’attend 
notamment à recevoir 5,6 millions de dollars au titre d’une campagne de vaccination 
contre la rougeole et la rubéole. Par conséquent, il conviendrait d’augmenter le 
plafond des autres ressources de 14 080 000 dollars, ce qui le porterait à 
21,6 millions de dollars pour la durée du programme.  
 

  Ouzbékistan 
 

37. Le programme de l’Ouzbékistan pour la période 2005-2009 
(E/ICEF/2004/P/L.20) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa session 
annuelle de 2004; il prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 
8 560 000 dollars. À ce jour, il a reçu 7 690 243 dollars au titre des autres ressources 
aux fins des activités menées dans les domaines de la santé, de la nutrition, de 
l’éducation, de la protection de l’enfance et du VIH/sida ainsi que des études sur les 
politiques et des interventions d’urgence. On s’attend à recevoir, pendant la période 
2007-2009, des fonds supplémentaires au titre des autres ressources pour la 
campagne de vaccination contre la rougeole et la rubéole (5,5 millions de dollars) et 
aux fins des activités menées dans les domaines de la santé et de la protection de 
l’enfance et des interventions d’urgence. Par conséquent, il conviendrait 
d’augmenter le plafond des autres ressources de 6,5 millions de dollars, ce qui le 
porterait à 15 060 000 dollars pour la durée du programme.  
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  Programmes multinationaux  
 
 

38. Les programmes multinationaux, qui concernent le siège, les sept bureaux 
régionaux et six programmes multinationaux, ont été approuvés par le Conseil 
d’administration à sa première session ordinaire de 2006 (E/ICEF/2006/P/L.1); il 
prévoit un plafond des autres ressources d’un montant de 302,2 millions de dollars 
pour l’exercice biennal 2006-2007. Ils financent la réalisation des buts et objectifs 
du plan stratégique à moyen terme pour la période 2006-2009. À ce jour, l’ensemble 
du programme a reçu 260 millions de dollars au titre des autres ressources et on 
s’attend à recevoir un montant supplémentaire de 129 millions de dollars à ce titre. Par 
conséquent, il conviendrait d’augmenter le plafond des autres ressources de 87 millions 
de dollars, ce qui le porterait à 387 millions de dollars pour l’exercice biennal 2006-
2007. 
 
 

  Recommandation 
 
 

39. Il est recommandé au Conseil d’administration d’approuver l’augmentation du 
plafond des autres ressources affectées aux programmes approuvés des 36 pays 
énumérés au tableau 1 du présent rapport et aux programmes multinationaux 
énumérés au tableau 2 pour la durée des programmes restant à courir, sous réserve 
que des contributions au titre des autres ressources soient disponibles. 
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Tableau 1 
Fonds supplémentaires au titre des autres ressources affectées 
à des programmes de pays approuvés 
(En dollars des États-Unis) 

 

  
Fonds approuvés 

OU plafond

Fonds 
supplémentaires 

 OU à approuver Total OU plafond

Région/pays Document E/ICEF 
Durée du 
programme (A) (B) (A)+(B)

Afrique orientale et australe    

Comores 2002/P/L.2/Add.1 2003-2007 2 500 000 1 500 000 4 000 000

Lesotho 2001/P/L.3/Add.3 2002-2007 13 500 000 5 600 000 19 100 000

Malawi 2006/P/L.3 2007 19 055 000 31 000 000 50 055 000

Zimbabwe 2006/P/L.6/Rev.1 2007-2011 80 000 000 60 000 000 140 000 000

 Total partiel   98 100 000 

Afrique de l’Ouest et Afrique centrale    

Bénin 2003/P/L.5 2004-2008 30 000 000 20 000 000 50 000 000

Cameroun 2002/P/L.3/Add.1 2003-2007 18 000 000 4 000 000 22 000 000

Ghana 2005/P/L.4 2006-2010 56 400 000 26 000 000 82 410 000

Guinée équatoriale 2006/P/L.7 2007 390 000 1 100 000 1 490 000

Libéria 2006/P/L.42 2007-2007 5 820 000 3 000 000 8 820 000

Nigéria 2001/P/L.15/Add.1 2002-2007 188 400 000 30 800 000 219 200 000

République démocratique du Congo 2005/P/L.33 2006-2007 90 000 000 20 000 000 110 000 000

Sierra Leone 2003/P/L.8 2004-2007 24 000 000 10 000 000 34 000 000

 Total partiel   114 900 000 

Asie de l’Est et Pacifique    

Papouasie-Nouvelle-Guinée 2002/P/L.11/Add.1 2003-2007 13 000 000 3 000 000 16 000 000

Philippines 2004/P/L.9 2005-2009 32 000 000 15 000 000 47 000 000

Timor-Leste 2005/P/L.10 et Corr.1 2006-2007 13 000 000 5 500 000 18 500 000

 Total partiel   23 500 000 

Asie du Sud    

Bhoutan 2006/P/L.13 2003-2007 2 000 000 2 000 000 4 000 000

Maldives 2002/P/L.13/Add.1 2003-2007 175 000 420 078 595 078

 Total partiel   2 420 078 

Moyen-Orient et Afrique du Nord    

Djibouti 2002/P/L.14/Add.1 2003-2007 6 250 000 2 500 000 8 750 000

Femmes et enfants palestiniens au Liban 2005/P/L.20 2006-2007 400 000 60 000 460 000

Femmes et enfants palestiniens en 
Jordanie 2005/P/L.20 2006-2007 440 000 100 000 540 000

Femmes et enfants palestiniens en 
République arabe syrienne 2005/P/L.20 2006-2007 500 000 500 000 1 000 000
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Fonds approuvés 

OU plafond

Fonds 
supplémentaires 

 OU à approuver Total OU plafond

Région/pays Document E/ICEF 
Durée du 
programme (A) (B) (A)+(B)

République arabe syrienne 2006/P/L.24 2007-2011 1 450 000 1 000 000 2 450 000

République islamique d’Iran 2004/P/L.21 2005-2009 5 500 000 1 000 000 6 500 000

 Total partiel   5 160 000 

Amérique et Caraïbes    

Programmes multinationaux des Caraïbes 
orientales (y compris le Suriname et la 
Trinité-et-Tobago) 2002/P/L.9/Add.1 2003-2007 6 000 000 2 700 000 8 700 000

Belize 2006/P/L.43 2007-2011 1 500 000 2 000 000 3 500 000

Colombie 2001/P/L.21/Add.1 2002-2007 18 000 000 6 100 000 24 100 000

Guyana 2005/P/L.34 2006-2010 2 000 000 6 500 000 8 500 000

Mexique 2006/P/L.54 2007 3 000 000 1 500 000 4 500 000

Nicaragua 2006/P/L.55 et Corr.1 2007 3 260 000 3 111 000 6 520 000

 Total partiel   21 911 000 

Europe centrale et orientale et 
Communauté d’États indépendants    

Arménie 2004/P/L.10 2005-2009 3 569 000 1 500 000 5 069 000

Azerbaïdjan 2004/P/L.11 2005-2009 4 700 000 4 000 000 8 700 000

Fédération de Russie 2005/P/L.17 2006-2010 21 000 000 20 000 000 41 000 000

Kazakhstan 2004/P/L.13 2005-2009 2 216 000 3 500 000 5 716 000

Ouzbékistan 2004/P/L.20 2005-2009 8 560 000 6 500 000 15 060 000

Turkménistan 2004/P/L.19 2005-2009 1 300 000 3 000 000 4 300 000

Ukraine 2005/P/L.19 2006-2010 7 520 000 14 080 000 21 600 000

 Total partiel   52 580 000 

 Total   318 571 078 
 
 
 

Tableau 2 
Fonds supplémentaires au titre des autres ressources affectées 
à des programmes multinationaux, 2007 
(En dollars des États-Unis) 

 

Programme Document E/ICEF 
Durée du 
programme 

Fonds approuvés 
OU plafond

Fonds 
supplémentaires 

 OU à approuver Total OU plafond

Programmes multinationaux 2006/P/L.1 2006-2007 140 000 000 30 500 000 170 500 000

Siège 2006/P/L.1 2006-2007 80 200 000 31 500 000 111 700 000

Bureaux régionaux 2006/P/L.1 2006-2007 82 000 000 25 000 000 107 000 000

 Total   87 000 000 

 


